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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS  

n° 22-F-72 

22-DD-0827 AUBERS - Avenant n°1 au marché 2019-DEA060 - Réaménagement de la lagune 

22-DD-0829 
LILLE - Ports de Lille - Avenue de Dunkerque - Reconstruction et 
approfondissement du double siphon d'assainissement - Avenant n° 2 à la 
convention d'occupation temporaire 

22-DD-0838 
Accord-cadre de travaux de canalisations de transport et de distribution d'eau 
potable -  Travaux de fourniture et pose de trappes d'accès sur quatre chambres 
à vannes existantes (Lille - La Madeleine) - Conclusion d'un marché subséquent 

22-DD-0851 

Marché de collecte des déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la MEL 
(hors LILLE intramuros) - Ajustement de la date maximale de mandatement par la 
MEL lié au rachat du matériel roulant de collecte - Avenant n° 9 sans incidence 
financière 

22-DD-0858 
SANTES - Parc de la Deûle - Marché de travaux de réhabilitation du hangar situé 
au Relais nature - Conclusion 

22-DD-0863 
LYS-LEZ-LANNOY - Avis favorable à la sollicitation du maire pour les ouvertures 
dominicales des commerces de détail en 2023 

 
 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 

réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.  
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